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MÉTROPOLE EUROPÉENNE DE LILLE 

Établissement public de coopération intercommunale 

 

DÉCISIONS PRISES PAR DÉLÉGATION 

ARRÊTÉS 

 

FASCICULE D’ACTES ADMINISTRATIFS 

n° 24-F-507 

 

24-A-0561 
Régie de recettes et d'avances Restauration - Acte de nomination du 
régisseur et du mandataire suppléant 

24-A-0563 
ECOBONUS - Dispositif "changer ça rapporte" - Convention de mandat 
avec l'Agence de Services et de Paiements (ASP) - Arrêté attributif global 
pour l'année 2024 

24-DD-1006 
Réalisation de diagnostics de repérage amiante et mises à jour de 
dossiers techniques amiante (DTA) sur le patrimoine des transports - 
Résiliation du marché 

24-DD-1020 
Régie de recettes de l'Office de Tourisme Val de Deule et Lys - 
Modification du type de régie et de ses modalités de fonctionnement 

24-DD-1023 
Réhabilitation, humanisation et équipement des places d'hébergement et 
de logements adaptés - Association Accueil Fraternel Roubaisien Hauts-
de-France - Subvention 

24-DD-1024 
VILLENEUVE D’ASCQ - Réhabilitation, humanisation et équipement des 
places d'hébergement et de logements adaptés - CCAS de Villeneuve-
d'Ascq - Subvention 

24-DD-1048 
Carrefours de l'entrepreneuriat - Etat - Bpifrance - Conventions de 
partenariat 2024 

24-DD-1050 
VILLENEUVE D’ASCQ - Stadium - Saison 2024-2025 - Association 
sportive Etoile Club Anstaing, Chéreng, Tressin, Gruson, Sainghin en 
Mélantois - Convention d'occupation temporaire 

 

Ce fascicule a pour vocation de satisfaire aux obligations légales et règlementaires 
nécessaires à l’entrée en vigueur des actes. 
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